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Contradictions 
et inquisition

T1' 1 n’est pas facile de s’y retrouver dans l’affaire des 
! contrats du défunt Secrétariat à la restructura­

tion sous la direction de l’ex-minislre délégué Ri- 
* chard Le Hir. Plus les jours passent, à l’Assem- 

JL blée nationale, plus les contradictions du gouver­
nement et l'inquisition de l’opposition se transforment 
en écheveau tissé serré, impossible à démêler.

Le premier rapport d’enquête du Vérificateur géné­
ral sur l’octroi de contrats de service à des sociétés 
liées au consultant Claude Lafrance, le 6 décembre, 
de même que l’élargissement de l’enquête à l’en­
semble des contrats, dès le lendemain, n’ont pas cal­
mé la frénésie des libéraux. Ça les a lancés, toutes 
griffes dehors, sur le sentier de la guerre. Depuis 
huit jours, c’est le grand sujet de leurs allégations et 
de leurs insinuations, de plus en plus vitrioliques, à 
l’adresse du premier ministre et de ses collègues.

Ceux-ci, volontairement ou non, ont donné des mu­
nitions aux députés libéraux transformés en procu­
reurs agressifs. Ils continuent même d’alimenter la 
controverse. Dès sa surprenante nomination par M. 
Parizeau, à son arrivée au pouvoir, M. Le Hir était en 
quelque sorte marqué au fer rouge, en raison de ses 
prises de position étonnantes et de son mandat de 
propagandiste de la souveraineté. Il aurait dû être en­
touré et surveillé de très près afin que ses «études» 
soient valables, crédibles, irréprochables.

C’est exactement le contraire qui a prévalu. Com­
me on était pressé par le temps — le référendum au­
rait lieu au printemps, croyait-on —, les règles habi­

tuelles d’embauche et d’octroi de 
contrats ont été court-circuitées. Il 
fallait faire vite et bien. On a fait 
vite et mal, fort mal. Au nom de 
l’urgence, on a laissé passer des 
demandes et des commandes que, 
en d’autre temps, le gouverne­
ment et, surtout, le Conseil du tré­
sor auraient repoussées ou retar­
dées sans ménagement, avec vé­
hémence.

Dérogations à la chaîne, 
contrats sans appels d’offres, appa­

rences de conflits d’intérêts finissent quand même 
par agacer... souverainement les plus rigoureux. Fût- 
ce pour la Cause, il y a des choses inacceptables lors­
qu’il s’agit des fonds publics. Quand ils s’avisent 
d’alerter leurs supérieurs hiérarchiques — le Secré­
tariat de M. Le Hir relève directement du secrétaire 
général, le sous-ministre de M. Parizeau — ou bien 
ils ne sont pas assez clairs et précis, ou bien on ne 
veut rien savoir. Toujours est-il que l’affaire ne serait 
qu’une vulgaire bisbille de «personnalités», et traitée 
comme telle. Les dénonciateurs sont chassés, non les 
magouilleurs ou mercenaires présumés. Sous hypno­
se référendaire, on joue à la courte échelle, selon les 
termes du confrère Denis Lessard.

Il n’y a plus d’urgence — le référendum n’aura 
lieu que fin octobre —, rien ne 

Comme change au royaume Le Hir. Ce 
n’est qu’à la mi-septembre, mis sur 

si la fin la sellette par l’opposition libérale 
durant le débat sur la question ré- 

justifîait férendaire, que le gouvernement se 
décide enfin à faire enquête. Non 

les moyens sur l’ensemble du dossier, même si 
les rumeurs les plus accablantes 

circulent déjà, mais sur les contrats concernant M. 
Lafrance. Le Vérificateur général a fait diligence et 
produit un rapport qui, sobre et administratif, n’en 
est pas moins dévastateur.

Se rendant finalement à l’évidence, M. Parizeau a 
déclenché la semaine dernière ce qui aurait dû être 
entrepris des mois auparavant si ses collaborateurs 
immédiats avaient daigné entendre la sonnette d’alar­
me et voir le feu rouge. Il l’a quand même fait de bon­
ne grâce, donnant au chien de garde de l’Assemblée 
nationale le mandat et les outils dont il avait besoin 
pour aller au fond des choses avec célérité. M. Guy 
Breton promet d’ailleurs que les éléments d’enquête 
seront recueillis avant la fin de l’année, et le rapport 
complété pour la mi-janvier. Etrange cadeau de fin de 
règne pour M. Parizeau, qui s’apprêtera alors à céder 
la place à Lucien Bouchard.

Se saisissant d’un os aussi juteux, les libéraux s’en 
délectent avidement, le grugeant et se le passant de 
l’un à l’autre. Flairant le scandale au plus haut som­
met, pour eux aussi, la fin justifie les moyens. La fin, 
c’est de faire mal paraître, voire d’éclabousser, le pre­
mier ministre, son ex-secrétaire général Louis Ber­
nard, ses autres collaborateurs et l’ensemble des mi­
nistres. Sur le sentier de la guerre partisane, tout est 
permis. Ainsi, ce n’est pas une enquête administrati­
ve qu’il faudrait, mais une enquête policière. Si un mi­
nistre ne peut répondre sur-le-champ à une question 
piégée, c’est qu’il cache quelque chose. Complice ou 
coupable, probablement, de collusion et de corrup­
tion. Dissimulation, magouille, culpabilité par asso­
ciation, tout y passe, avec l’immunité parlementaire.

Chasse aux sorcières et guerre de tranchées. Pour 
se dépêtrer de cette «saga merdeuse», selon le mot 
du confrère Normand Girard, le gouvernement publie 
lettres et échanges qui, au lieu d’apaiser la tourmente, 
l’activent et font ressortir des contradictions. Excédé, 
le premier ministre affiche sa mauvaise humeur en­
vers «la grosse presse». Plus il reconnaît la gravité de 
l’affaire, plus il aiguise la fureur libérale et le zèle in­
quisitorial d’un quarteron de députés, animés par le 
leader parlementaire Pierre Paradis. Il s’y connaît en 
la matière, ayant fait ses dents dans le «procès» parle­
mentaire intenté contre le premier ministre Lévesque, 
en 1983, dans l'affaire de la Baie-James.

C’est pour abréger le supplice ministériel que l’As­
semblée mettra fin abruptement à ses «travaux» dès 
ce vendredi.
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Ensoleillé et froid. 
Max:-11
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Ensoleillé et froid. 
Max: -14
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Québec demande à Ottawa le plein 
contrôle des programmes sociaux

Paul Martin rejette aussitôt la proposition de Pauline Marois
KONRAD YAKABUSKI 

LE DEVOIR

Québec — Se refusant à négocier la «grosseur du 
couteau» qu’Ottawa privilégierait pour redistribuer 
les transferts aux provinces en matière de programmes 

sociaux, la ministre québécoise des Finances Pauline 
Marois invite le gouvernement fédéral à simplement se 
retirer de cette sphère et à céder au Québec les pouvoirs 
de taxation qui y sont rattachés.

Bien qu’un tel retrait permettrait à Québec de perce­
voir 2,4 milliards de dollars en impôts chaque année — 
ce qui ne compte que pour environ 6 % de son budget ac­
tuel —, son importance ne serait pas que financière: il 
s’agirait du rapatriement au Québec du plein contrôle 
dans les domaines de la santé, de l’éducation postsecon­
daire et de l’aide sociale, privant Ottawa d’un droit de re­
gard dans la gestion des programmes sociaux québé­
cois. Il éliminerait ainsi un irritant majeur des dernières 
années dans les relations Québec-Ottawa, soit l’imposi­

tion par ce dentier de «normes nationales». Pour faire la 
preuve du sérieux de l’offre qu’elle déposera aujourd’hui 
à la conférence fédérale-provinciale des ministres des Fi­
nances, à Ottawa, la ministre québécoise se dit prête à fa­
ciliter la tâche de son homologue fédéral Paul Martin en 
avalant les 650 millions de compressions dans les trans­
ferts fédéraux déjà prévues en 1996-97. En l'occurrence, 
«on ne demande pas à Ottawa de revoir son budget [ou]
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CEDANT aux pressions de Paris et Moscou, les Serbes de Bosnie ont finalement libéré 
hier les deux pilotes français qu’ils détenaient depuis trois mois et demi. L’un d’eux, le lieute­
nant José-Manuel Souvignet, est ici accueilli par son épouse Isabelle à son arrivée à l’aéro­
port militaire de Villacoublay, près de Paris. Nos informations en page A 5.

Malaise dans la 
civilisation freudienne

La library of Congress de Washington a décidé de reporter une exposition sur Freud sous la pression des 
critiques américains de la psychanalyse. Patrick Mahony, de l’Université de Montréal, était membre du 
comité organisateur de cette grande rétrospective. Pour lui, cette «affaire Freud» témoigne des menaces de 
censure qui pèsent sur les activités académiques et muséales aux Etats-Unis.

STÉPHANE BAILLARGEON 
LE DEVOIR

a cité psychanalytique est à l’image de Mont­
réal: c’est une ville aux cent clochers. On y re- 

I trouve d’innombrables paroisses toujours en 
querelles byzantines aux yeux des non-initiés.

Une nouvelle bataille est en train d’être livrée 
à la fameuse Library of Congress (LC), à Wa­
shington. autour d’une exposition sur l’hérita­
ge du maître viennois du soupçon. Patrick Ma­
hony, professeur titulaire à l’Université de 

Montréal, membre du comité d’organisation de 
la rétrospective, est directement mêlé à cette 

controverse intellectuelle qui a éclaté plus tôt cette 
semaine quand une cinquantaine de savants ont 

déposé une pétition pour exiger que l’exposition 
«reflète de façon adéquate l’éventail complet 
des opinions bien informées sur la contribu­

tion réelle de Freud». Lundi soir dernier, la LC 
a décidé de reporter d’au moins un an la présen­

tation de Sigmund Freud: Conflict and Culture.
«Je ne m’attendais pas du tout à me retrouver 

dans ce bain, commente le professeur, joint à sa 
résidence de Montréal. Mais voilà, le problème 

est là et il faut en débattre parce que toute

v

LES ACTUALITES

Moratoire d’un an 
sur la fermeture 

de deux bibliothèques
PAGE A 8

LaCECM 
entend rester 

catholique
Pallascio revient 

sur la position adoptée Van 
dernier par son prédécesseur +

PAUL CAUCHON 
LE DEVOIR

Le débat sur la confessionnalité scolaire à Montréal 
vient de repartir sur les chapeaux de roue: le prési­
dent de la Commission des écoles catholiques de Mont­

réal (CECM), Michel Pallascio, pilotera la semaine pro­
chaine au conseil des commissaires une proposition invi­
tant les parents qui le désirent à se regrouper à l’exté­
rieur de la CECM pour créer leur propre commission 
scolaire non catholique.

La CECM, elle, demeurerait donc une commission 
scolaire confessionnelle catholique, qui pourrait ainsi voir 
son statut catholique encore plus ac­
centué.

Cette proposition va directement 
à l’encontre de la proposition adop­
tée le 1er juin 1994 par le précédent 
président de la CECM, François 
Ouimet.

En juin 1994, M. Ouimet, qui diri­
geait alors le parti catholique au 
pouvoir à la CECM, le Regroupe­
ment scolaire confessionnel (RSC), Michel Pallascio 
votait en faveur d’une proposition 
privilégiant à Montréal la création de commissions sco­
laires linguistiques en remplacement des commissions 
scolaires confessionnelles.

C’était la première fois depuis 1861, ajoutait M. Oui­
met, que la CECM exprimait sa volonté «d’abandonner 
son caractère catholique».

Au printemps 1994, une consultation menée auprès 
des écoles de la CECM avait d’ailleurs permis de conclu­
re que la grande majorité des écoles se montraient favo­
rables à la transformation de la CECM en commission 
scolaire linguistique plutôt que confessionnelle.

La proposition qui sera présentée le mercredi 20 dé­
cembre par la coalition actuellement au pouvoir à la 
CECM (RSC-COURS) prétend essentiellement respecter
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Le couperet 
tombe sur RCI

Le couperet est tombé sur Radio-Canada 
international (RCI) hier lorsque son directeur a 
annoncé à ses employés que la fermeture de ce 
service, mis sur pied il y a 50 ans, n’avait plus les 
budgets pour rester ouvert au delà du 31 mars 
prochain. Quelque 130 employés sont touchés, la 
majorité d’entre eux à Montréal. Le service de Radio- 
Canada international coûte 16 millions de dollars par 
année et il est financé à parts «2»
égales par la Société Radio- HtCI 

Canada et le Secrétariat aux 
affaires extérieures. Ni l’un ni l’autre n’ont les 
moyens de continuer à financer le service. Cette voix 
du Canada à l’étranger se fait entendre dans huit 
langues. Son rôle a grandement évolué depuis sa 
mise sur pied en 1945 et il est aujourd’hui à la fois 
économique et politique. Les employés de RCI se 
demandent pourquoi le gouvernement fait taire une 
voix qui fait connaître le pays à travers le monde, 
somme toute à peu de frais.

— Nos informations en page B 8.



I. Y I> Y V (MH. I. Y M Y R C H Kl»! I It I» K < K M II It K I 0 I» .1A 8

LE DK vont

MAROIS Laissez-nous assumer nos responsabilités
SUITE DE LA PAGE I

de modifier ses règles du jeu», position qui rendrait 
«d’autant plus solide» l;i proposition du Québec, a at'lir- 
mé hier Mme Marois. A rentrée de la conférence, le mi­
nistre fédéral des Finances Paul Martin a toutefois reje­
té l’élément essentiel de la proposition de Mme Marois, 
à savoir qu’Ottawa devrait remettre plus de revenus fis­
caux aux provinces.

«Le transfert de points d’impôt ne fait pas partie de 
notre ordre du jour», a déclaré M. Martin lors d’un point 
de presse. «En fait, lorsque vous examinez les raisons 
pour lesquelles le poids de la dette du gouvernement fé­
déral est si lourd, vous constatez que c’est justement, en 
partie, à cause des transferts de points d’impôt» auxquels 
Ottawa a consenti par le passé. Pour Mme Marois, la de­
mande qu’elle déposera formellement aujourd’hui n’a 
rien d’une provocation postréférendaire visant à arracher 
à Ottawa une fin de non-recevoir afin de mettre en relief 
les inconvénients du fédéralisme. Au contraire, tranche-t- 
elle, il s’agit d’une proposition qui s’inscrit parfaitement 
dans le cheminement du Québec depuis la Révolution 
tranquille, lorsque Jean Lesage a rapatrié des «points 
d’impôt» fédéraux, et qui tient compte du verdict du 30 
octobre dernier, lorsque les Québécois se sont pronon­
cés massivement en faveur des changements majeurs. 
«On dit on est prêts à ramasser nos billes, à prendre nos

responsabilités [...). Laissez-nous assumer nos responsa­
bilités. On va cesser à ce moment-là de se quereller sur 
ce transfert, année après année depuis 15 ans, pour ne 
lias dire davantage. Que d’énergie perdue inutilement!», a 
déclaré Mme Marois en point de presse, peu avant son 
départ pour la capitale fédérale. Le montant de 650 mil­
lions constitue le manque à gagner qu’accusera le Qué­
bec l’année prochaine avec l’instauration du nouveau 
Transfert social canadien (TSC), l’instrument créé par Ot­
tawa pour regrouper dans une seule enveloppe l’en­
semble des transferts aux provinces en matière de santé, 
d’éducation postsecondaire et d'aide sociale. Dans son 
dernier budget, M. Martin a indiqué que le gouverne­
ment fédéral réduira de 2,5 milliards l’ensemble des 
transferts sociaux aux provinces en 1996-97, somme qui 
atteindra 4,5 milliards en 1997-98.

Mais alors que la part des 2,5 milliards en réductions 
que chacune des provinces doit subir sera calculée en 
1996-97 en fonction de sa paît actuelle de l’ensemble des 
transferts fédéraux — ce qui fixe le manque à gagner à 
650 millions au Québec —, les ministres des Finances 
devront discuter aujourd’hui d’une nouvelle formule 
pour redistribuer des transferts dès 1997-98. Les pro­
vinces dites «riches» — l’Ontario, l’Alberta et la Colom­
bie-Britannique — militent en faveur d’une redistribu­
tion des recettes sur une formule «par habitant», ce qui 
les avantagerait nettement par rapport à la situation ac­

tuelle. Cette possibilité a également été évoquée par le 
ministre fédéral du Développement des ressources hu­
maines, IJoyd Axworthy.

L’adoption d’une telle formule entraînera une réduc­
tion des transferts au Québec de l’ordre de 1,9 milliard 
en 1997-98, selon Mme Marois. En l’occurrence, cette 
dernière se refuse à «participer à un exercice qui consis­
te à discuter de la grosseur du couteau que le fédéral de­
vrait utiliser pour couper nos transferts». De toute façon, 
a-t-elle martelé, les provinces n’ont qu'une rôle consulta­
tif dans cet exercice, le gouvernement fédéral ayant le 
dernier mot quant à la nouvelle formule qu’il adoptera 
pour redistribuer les transferts.

Avec la prochain ronde de compressions fédérales 
dans les transferts, il devient urgent que le Québec sorte 
de cette dynamique qui permet à Ottawa de se désenga­
ger sur le plan financier sans pour autant céder son pou­
voir d’imposer des normes nationales aux provinces. Ex­
pliquant que les transferts fédéraux sont composés à la 
fois de «points d’impôt» sur le revenu des particuliers cé­
dés aux provinces dans les années 1960 et 1970 et de 
transferts en espèces, Mme Marois a constaté que ces 
derniers ne compteront que pour 3,8 % du financement 
des programmes sociaux au Québec en 1996-97, compa­
rativement à 23,5 % il y a 15 ans. De plus, alors que l’en­
semble des transferts fédéraux (points d’impôt et trans­
ferts en espèces) comptaient pour près de la moitié du

budget social au Québec en 197980, le pourcentage se si­
tuera à 27,6 % en 1997-98. Puisque la valeur des points 
d’impôt augmente sans cesse et en fonction des revenus 
des contribuables — 1 % du revenu sur les particuliers 
équivaut actuellement à environ 150 millions de dollars —, 
la ixirt des transferts en espèces continuera de diminuer à 
un point tel où, dès 1999, c’est Québec qui se verra obligé 
d’envoyer un chèque à Ottawa, et pas le contraire, a pré­
tendu Mme Marois.

Alors, aux points d’impôt déjà cédés au Québec et qui 
représentent une somme de cinq milliards en impôts an­
nuels additionnels perçus par le gouvernement québé­
cois, Mme Marois réclame qu’Ottawa transfère de façon 
«inconditionnelle» 16 nouveaux points d’impôt au Qué­
bec, ce qui augmentera son assiette fiscale de 2.4 mil­
liards dès 1996-97. Cette somme se gonflera au fil des 
années en fonction de l’augmentation des revenus des 
particuliers.

Selon Mme Marois, une telle redistribution de l’as­
siette fiscale ne nécessitera aucun changement consti­
tutionnel et pourra se faire simplement par «une lettre 
que nous nous enverrons, les uns et les autres, qui 
nous permet de prendre en charge nos responsabilités. 
Ça nous permet d’avoir une source de revenus qui croît 
aux besoins des gens alors qu’actuellement, les besoins 
croissent mais les sommes allouées pour les couvrir dé­
croissent».

Moratoire d un an 
sur la fermeture de deux 

bibliothèques
BRIAN MYLES Georges-Vanier et Métro McGill devait per-

L E DEVOIR mettre à l’administration Bourque de réaliser
des économies de 373 500 $ en 1996. La Ville

Devant le mécontentement généralisé des 
Montréalais, l’administration municipale 
du maire Pierre Bourque a annoncé hier soir 

un moratoire d’un an sur les fermetures des bi­
bliothèques de quartier Benny et Georges-Va­
nier.

«Au cours des deux dernières semaines, j’ai 
rencontré plusieurs groupes de citoyens et je 
suis réceptive à leurs arguments», a déclaré 
hier Johanne Lorrain, responsable du dossier 
de la culture au sein du comité exécutif de la 
Ville de Montréal.

Ce moratoire permettra à la Ville de consul­
ter les citoyens, développer des partenariats et 
de trouver des alternatives aux fermetures qui 
surviendront tôt ou tard, a expliqué Mme Lor­
rain avant le début de l’assemblée spéciale du 
conseil municipal.

Si les bibliothèques Georges-Vanier (Petite- 
Bourgogne) et Benny (Notre-Dame-de-Grâce)

I demeurent ouvertes, le point de service Métro 
McGill et la Centrale-annexe n’échappent ce­
pendant pas aux compressions. La biblio­
thèque Métro McGill fermera définitivement à 
compter du 1er janvier. La collection de la 
Centrale-annexe sera transférée sur les rayons 
de la bibliothèque centrale en avril prochain.

La fermeture des bibliothèques Benny,

injectera maintenant près de 300 000 $ supplé­
mentaires dans le Service de la culture pour 
garder les bibliothèques Benny et Georges-Va­
nier ouvertes.

Le bibliothécaire en chef de la Ville de 
Montréal, Jacques Panneton, a expliqué ré­
cemment que si toutes les bibliothèques de­
vaient demeurer ouvertes, l’administration 
municipale devrait réduire les heures d’ouver­
ture et les achats de documentation dans tout 
le réseau.

Mme Lorrain a assuré hier que les autres bi­
bliothèques municipales ne seront pas affec­
tées par le maintien de Benny et de Georges- 
Vanier. «Il n’y aura pas de coupures dans les 
services à la population, a-t-elle dit. Il faut stop­
per l’hémorragie au niveau des achats de 
livres et des heures d’ouverture.»

La fermeture des bibliothèques annoncée le 
30 novembre dernier lors de la présentation 
du budget avait soulevé la colère des citoyens 
des quartiers Notre-Dame-de-Grâce et Petite- 
Bourgogne. L’opposition aux fermetures a 
grandi au cours des derniers jours, incitant 
des organismes communautaires, le Syndicat 
des cols blancs de la Ville de Montréal et des 
dizaines de citoyens à manifester hier et lundi 
devant l’hôtel de ville.

CECM
SUITE DE LA PAGE 1

le libre choix des parents.
Cette proposition en plusieurs volets 

entend particulièrement «inviter les 
groupes et/ou individus, ayant revendi­
qué l’institution de structures non confes­
sionnelles, à se regrouper, à élire leurs 
représentants au sein de l’entité nouvelle 
et à instituer cette structure linguistique, 
distincte et indépendante de la structure 
confessionnelle actuelle».

Mentionnons toutefois que si cette pro­
position est adoptée le 20 décembre, rien 
ne changera le lendemain: seul le gouver­
nement peut procéder à de tels change­
ments.

La proposition invite d’ailleurs Québec 
«à offrir un choix réel aux parents en ma­
tière d’éducation publique en milieu 
montréalais en permettant la coexistence 
de commissions scolaires confession­
nelles et linguistiques».

Cette proposition a été immédiatement 
dénoncée hier par la présidente du 
MEMO (Mouvement pour une école mo­
derne et ouverte), qui représente l’oppo­
sition au conseil des commissaires.

«La coalition au pouvoir veut regrou­
per tous les catholiques ensemble, sou­
tient Diane De Courcy, qui régneront 
comme catholiques dominants, en en­
voyant ailleurs ceux qui ne pensent pas 
comme eux. Dans le contexte multicultu­
rel montréalais, on choisirait ainsi d’affai­
blir la plus grosse commission scolaire

du Québec.»
Michel Pallascio répète que sa proposi­

tion ne vise qu’à être la plus respectueu­
se possible des désirs des parents. A To­
ronto, explique-t-il, il existe une commis­
sion dite publique, sous-divisée en écoles 
francophones et anglophones, et une 
commission confessionnelle catholique, 
qui comprend également des écoles divi- 
sée§ selon la langue.

«A Montréal, dit-il, les parents magasi­
nent déjà leurs écoles selon leurs inté­
rêts, par exemple selon un projet éducatif 
particulier. Donc, ils pourraient mainte­
nant disposer d’un choix véritable.»

Selon M. Pallascio, «le gouvernement 
est mal pris avec la situation présente: 
vouloir suivre le discours de la laïcisation 
ne correspond pas aux attentes de la po­
pulation». Il voudra donc le convaincre 
d’offrir «un choix véritable» aux parents.

M. Pallascio voit même dans cette pro­
position la possibilité d’offrir une «essen­
tielle émulation» dans le réseau scolaire, 
«en établissant une nouvelle concurren­
ce, source d’innovation et de volonté 
constante de dépassement [...] entre 
deux réseaux scolaires publics».

«Il ne faut surtout pas multiplier les 
structures à Montréal», ajoute-t-il. Michel 
Pallascio fait remarquer qu’il existe huit 
commissions scolaires sur l’île, alors qu’à 
Toronto on en compte six pour une plus po­
pulation plus importante. De plus, affirme-t- 
il, une commission scolaire comme Verdun 
compte moins de 6000 élèves, laissant en­

tendre qu’il serait temps de regrouper les 
commissions scolaires.

Le vice-président de la CECM, Benoît 
Bessette, va encore plus loin: avec cette 
proposition, dit-il, «nous avons la base 
pour créer seulement quatre commis­
sions scolaires sur l’île de Montréal: une 
linguistique francophone, une linguis­
tique anglophone, une confessionnelle 
francophone et une confessionnelle an­
glophone».

Benoît Bessette est le leader du 
COURS, ce tiers parti qui avait fait élire 
deux commissaires lors des élections 
scolaires de novembre 1994 et qui prô­
nait la création de commissions scolaires 
linguistiques à Montréal.

Pour la présidente du MEMO, Diane 
De Courcy, une telle proposition est «in­
applicable, dit-elle. Le respect du choix 
des parents évoqué par M. Pallascio, cela 
veut dire procéder à l’envers de l’esprit de 
la loi 107 [sur la restructuration scolaire, 
adoptée par Québec il y a quelques an­
nées], qui propose de mettre sur pied des 
commissions scolaires linguistiques au 
Québec, et de laisser ceux qui désirent 
des structures confessionnelles le deman­
der».

De plus, ajoute-t-elle, la proposition 
fige les attitudes et durcit la position de 
la CECM «en empêchant la tenue du vé­
ritable débat sur le type de cours de reli­
gion à offrir dans les écoles et sur la pla­
ce des symboles religieux et du code ves­
timentaire à l’école, tel le hidjab».

FREUD Des relents de jalousie
SUITE DE LA PAGE 1

cette histoire pose d’énormes problèmes, non seulement 
sur l’héritage freudien mais aussi sur la liberté de discu­
ter de cet héritage.»

Au cours des derniers jours, la presse américaine a 
rapporté et décortiqué cette nouvelle «affaire Freud». Le 
professeur Mahony lui-même a dû répondre a des entre­
vues de prestigieuses publications américaines, dont The 
New York Time. Le Time et Newsweek analyseront le cas 
dans leur prochain numéro.

Sigmund Freud: Conflict and Culture s’annonçait com­
me «la plus grande exposition sur Sigmund Freud jamais 
organisée», selon M. Mahony. Elle voulait faire le point 
sur l’héritage du maître viennois et devait d’ailleurs coïn­
cider avec le millénaire de la capitale autrichienne. On y 
aurait retrouvé des documents originaux, bien sûr, mais 
aussi des exemples de son immense influence culturelle, 
dans tous les domaines, aussi bien en droit qu’en art.

Officiellement, l’exposition a été annulée pour des rai­
sons budgétaires. Elle devait coûter environ 1 million $ 
US. Mais un porte-parole de la LC a avoué en début de 
semaine que l’institution a surtout craqué sous la pres­
sion des critiques.

La Library of Congress, qui jouit d’un budget annuel 
de 352 millions $ US, est la plus grande des grandes bi­
bliothèques du monde, un monstre de mémoire univer­
selle. Elle contient près de 100 millions de documents, 
dont 26 millions de livres, rangés sur 925 kilomètres de

rayonnages.
Dans ce lot, quelque part, on retrouve donc le plus im­

portant fonds d’archives de Sigmund Freud au monde. 
M. Mahony explique que le comité qui dirige ces ar­
chives ne se trouve pas à Washington mais à New York 
et qu’il est effectivement relié à certains héritiers du 
maître. Pour lui, les signataires de la pétition confondent 
les deux comités et se trompent donc de cible.

Voilà donc un nouvel épisode dans la guerre des bour­
geons freudiens et antifreudiens qui perdure depuis des 
décennies en Occident. Le Washington Post rappelait 
hier que certaines critiques de l’expo de la LC ont des re­
lents de jalousie.

Et depuis quelques décennies, papa Freud et ses in­
nombrables fistons doivent faire face à un nouvel enne­
mi, beaucoup plus coriace: les médecins, psychologues, 
historiens des sciences ou féministes de toutes ten­
dances qui contestent la validité des théories psychana­
lytiques et de leurs applications cliniques. Les signa­
taires du manifeste antifreudien se retrouvent surtout 
dans ce clan pour lequel Freud est un menteur et un im­
posteur, un point c’est tout. Pour eux, à l’heure du pro- 
zac et de l’antidéterminisme, l’illusion de l’inconscient 
n’a plus beaucoup d’avenir. Si Freud n’est pas mort, il 
agonise à tout le moins.

Alors pourquoi s’entêter à bâillonner un mourant? 
Pourquoi chercher à interdire une exposition sur un des 
esprits phares du siècle — malgré ses petites et grandes 
misères intellectuelles?

«Il y a beaucoup, beaucoup, de vérités dans ce qui est 
contesté, mais je pense que c’est malheureux de vouloir 
interdire l’exposition», commente M. Mahony. Pour lui, 
il fallait au contraire foncer et mettre en lumière les as­
pects positifs et négatifs de l’énorme héritage freudien, 
sans lequel on ne pourrait par exemple comprendre un 
film de Woody Allen ou certaines toiles de Picasso. Mi­
chael Rothm, le commissaire de Sigmund Freud... , a ré­
pété que l’objectif du travail «n’était pas de se demander 
si la psychanalyse est véridique» mais tout simplement 
de «questionner sa place dans la culture du XXe siècle». 
Des critiques virulents de la psychanalyse ont été invités 
à écrire des essais dans le catalogue de l’exposition.

«On accuse les organisateurs d’avoir tenté une opéra­
tion de maquillage [cover up] des critiques de Freud», 
ajoute le professeur qui siégeait au comité de la LC en 
compagnie d’une dizaine de personnes, dont quatre repré­
sentants des musées Sigmund Freud de Vienne et de 
Londres. «Ce n’est absolument pas vrai dans mon cas et je 
dois dire que tous ceux avec qui j’ai travaillé ont fait un tra­
vail très honnête en termes de recherches historiques.»

Le professeur Mahony est reconnu comme le grand 
spécialiste mondial du Freud clinicien. Au début de la 
décennie, il a reçu le prix Mary Sigourney, souvent dé­
crit comme le «Nobel de la psychanalyse». Deux de ses 
livres sont maintenant publiés aux Presses universitaires 
de France, dontZ.es Hurlements dans «L’Homme au 
loup», paru il y a quelques semaines. Dans ses études, 
l’auteur montréalais compare les notes de travail prises

par Freud pendant les séances d’analyse et les versions 
officielles publiées par la suite.

«Je prouve qu’il y a là toutes sortes de mensonges, dit M. 
Mahony. [...] Mes conclusions sont parfois des louanges 
pour la psychanalyse, et parfois c’est désastreux pour elle. 
Mais j’ai toujours fait, écrit et publié ce que je voulais. Et 
c’est pourquoi je crois être respecté par les deux camps, 
même celui des critiques de la psychanalyse.»

Ce qui amène à parler de liberté intellectuelle, tout 
simplement. Cette «affaire Freud» met en lumière la poli­
tisation croissante et les menaces de censure qui pèsent 
sur lçs activités des musées et des centres d’exposition 
aux Etats-Unis. Au début de l’année, le National Air and 
Space Museum, un autre établissement public de Wa­
shington, avait retiré de sa programmation une exposi­
tion sur la bombe atomique à la suite d’une importante 
protestation des vétérans américains qui la jugeaient 
trop critique. En même temps, la LC essuyait des at­
taques pour avoir inclus un objet allemand dans le cadre 
d’une exposition sur la résistance contre les nazis.

«La Library a des obligations envers des valeurs cultu­
relles et académiques, conclut M. Mahony. Il n’est pas 
question de rester neutre dans ce débat. Qu’on aime 
Freud ou pas, il a eu une énorme influence sur notre civi­
lisation, il a marqué la culture du XXe siècle plus que 
n’importe quel autre penseur. 11 faut se pencher sur son 
héritage de manière très critique, l’apprécier pour ce 
qu’il a légué, tout en dénonçant ses mensonges et ses 
faussetés.»

Dr. Robert Prescott
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SPORTS
Surin, (îill, Gagnon...

L’heure est au 
Mérite sportif

MARC DELBÈS 

PRESSE CANADIENNE
\

A peine de retour d’Edmonton où 
elle s’esl assurée dimanche sa 
place au sein de l'équipe canadienne 

de nage synchronisée qui participera 
aux Jeux olympiques d’Atlanta cet été, 
la Lavalloise Kasia Kulesza a appris 
avec plaisir, hier midi, qu’elle figurait 
parmi les finalistes au titre d’athlète 
de la relève de l’année en vue du gala 
du Mérite sportif québécois.

Avec cette nouvelle catégorie au 
programme du Mérite sportif québé­
cois, les dirigeants de Sports-Québec 
veulent identifier les espoirs pour les 
Jeux olympiques de l’an 2000 à Syd­
ney et de 2002 à Salt Lake City.

Outre Kulesza, les autres finalistes 
de la relève sont le cycliste Guillau­
me Belzile, de Pointe-au-Père, le na­
geur Yannick Lupien, d’Aylmer, le 
patineur de vitesse Patrice Lapointe, 
de Sainte-Thérèse et le plongeur 
Cristopher Kalec, de Laval.

Dans la catégorie de l’athlète par 
excellence de l’année, la Montréalai­
se Chantal Petitclerc, médaillée d’ar­
gent au 800 mètres aux champion­
nats du monde d’athlétisme l’été der­
nier, figure parmi les finalistes pour 
la première fois.

«J’ai connu une saison exception­
nelle, ma meilleure en carrière, a 
confié Petitclerc. Je me prépare pour 
Atlanta et un honneur comme celui- 
là me motive beaucoup pour l’entraî­
nement.»

Pour le titre d’athlète par excellen­
ce, elle est en lice avec le sprinter 
Bruny Surin de Pierrefonds, la spé­
cialiste de canoé-kayak Caroline Bru­
net de Lac-Beauport, du judoka Ni­
colas Gill de Montréal et du patineur 
de vitesse Marc Gagnon de Mont­
réal.

Les finalistes des sept autres caté­
gories (partenaire, officiel, équipe, 
étoile montante, dirigeant-bénévole, 
entraîneur et coéquipier) ont égale­
ment été dévoilés. Les gagnants se­
ront connus lors du gala du Mérite 
sportif québécois qui sera présenté 
le 26 janvier, au studio 42, de Radio- 
Canada à Montréal.

Canadien 6, Jets 5 HOCKEY

Cinq buts sur 18 lancers
(il) Y KO BILLARD

PRESSE CANADIENNE

Winnipeg — Pour ses adieux à Winnipeg, le Cana­
dien a disputé un match typique contre les Jets, un 
véritable festival offensif qui s’est soldé par une victoire 

de 6-5, obtenue grâce à une explosion de cinq buts sur 
18 lancers à la deuxième période, qui effaçait un déficit 
de 2-0 à l’issue de la première.

Mario Tremblay a encore vu juste dans ses modifica­
tions de trio: réuni à Pierre Turgeon et Brian Savage, An­
drei Kovalenko a réussi son premier but dans l’umforme 
du Canadien, son 12e de la saison, tout comme Martin 
Rucinsky (5e), qui a joué avec Vincent Damphousse et 
Turner Stevenson. Mark Recchi, qui s’est finalement re­
trouvé à la gauche de Saku Koivu et Valeri Bure, a mar­
qué son premier en quatre matchs, son huitième en tout.

Turgeon (13e), Patrice Brisebois (6e) et Damphousse 
(13e) ont réussi les aurtres buts du Canadien. Turgeon a 
ajouté deux passes et Stevenson a complété sa soirée de 
travail avec trois.

Le trio d’Ed Olczyk, Keith Tkachuk et Teemu Selanne 
a fait des flammèches pour les locaux, surtout grâce à la 
vitesse et aux passes savantes du premier, qui a amassé 
quatre mentions d’assistance. Olczyk, qui a ressuscité à 
son retour à Winnipeg après avoir constitué un fiasco à 
New York, a marqué trois buts, ses 13e, 14e et 15e, 
chaque fois sur une passe précise de Selanne. Tkachuk, 
son 15e, et Alexei Zhamnov, son lie, ont réussi les 
autres. Zhamnov a cédé sa place à Olczyk pour équili­
brer les trios en l’absence d’Igor Korolev, blessé à un

poignet. Jocelyn Thibault a encore affronté plus de 35 
lancers et il a été plus solide que Tim Cheveklae devant 
son filet. Il n’a accordé aucun mauvais but.

Le Canadien a protégé sa victoire en résistant à un 
désavantage numérique de deux joueurs pendant deux 
pleines minutes a la troisième période, avant le sixième 
but, qui devait faire la différence, marqué par Rucinsky.

Il a terminé le match sans les services du défenseurs 
Vladimir Malakhov, qui a souffert d’une meurtrissure à 
la jambe en fin de deuxième période.

Par cette victoire, il a porté à 10-8-5 sa fiche à vie, qui 
ne changera plus, devant ses nombreux partisans de 
Winnipeg. Mais malgré les prévisions, il n’a pu remplir 
l’amphithéâtre hier, malgré la meilleure foule de la sai­
son, 14 321 spectateurs. U*s trois étoiles ont été Teemu 
Selanne, Pierre Turgeon et Ed Olczyk.

Stéphane Quintal, pourtant bien préparé pour avoir vécu 
à Boucherville et s’être entraîné avec les joueurs du Ca­
nadien durant le lock-out de l’an dernier, s’est joint au 
club de ceux qui avaient beau savoir que le hockey est 
quelque chose de gros à Montréal mais qui réalisent une 
fois sur place que c’est encore plus gros qu'ils pen- 
saient.ll a raconté à un journal de Winnipeg qu’il n’en re­
vient tout bonnement pas de toutes les réactions susci­
tées par le départ des Serge Savard, Jacques Demers et 
Patrick Roy, et du nombre de journalistes constamment 
présents au Forum: «de 20 à 30 journalistes qui sur­
veillent chaque matin, et qui surveillent tout.»

Les Expos veulent un toit rétractable
PRESSE CANADIENNE

Le président des Expos, Claude 
Brochu, durcit le ton pour obte­
nir un nouveau toit rétractable au 

Stade olympique.
«Peu importe qu’il s’agisse des 

ligues majeures ou de la Ligue natio­
nale de football, les équipes qui évo­
luent sous des toits fixes sont en 
train de mourir», a dit Brochu.

«C’est un handicap.»
Claude Brochu a ajouté que si la 

Régie des installations olympiques 
opte pour un toit fixe, son équipe 
pourrait alors «repenser sa décision 
de rester là».

Les Expos et la RIO doivent re­
prendre aujourd’hui les négociations

pour le renouvellement d’un bail à 
long terme au Stade olympique.

Contrairement aux années pas­
sées, ce n’est pas un employé de la 
RIO qui doit négocier au nom de l’or­
ganisme mais un avocat d’une firme 
privée de Montréal, Jean-François 
Giroux.

Le toit de Kevlar a pris du vieux et 
il a été recousu à plusieurs reprises 
depuis son installation en 1987.

L’approbation pour un toit fixe a 
été donnée par le gouvernement li­
béral en avril 1993. Le Parti québé­
cois a cependant mis le projet sur la 
glace quand il a repris le pouvoir l’an 
dernier et une étude de faisabilité a 
été commandée.

Selon Jean-Pierre Payette, le direc­

teur général par intérim de la RIO, 
l’étude ne sera pas complétée avant 
le printemps.

«Nous devrions avoir des choses à 
annoncer d’ici le 31 mars», a-t-il dit.

Brochu croit que la santé financiè­
re à long terme des Expos est liée à 
l’installation d'un toit rétractable.

«Il est clair, maintenant, que les 
amateurs de baseball préfèrent être à 
l’extérieur quand il fait beau», a-t-il dit

Entretemps, la vente des billets de 
saison démarre lentement. Seule­
ment 60 % des détenteurs ont renou­
velé en vue de la saison 1996. Il s’agit 
d’une baisse de 25 % par rapport à 
l’an dernier à pareille date.

Les Expos avaient vendu environ 
6300 billets de saison en 1995.

Lundi
LIGUE NATIONALE

Les meneurs
Tampa Bay 6 Butfalo 1 arlitt d'hier non comprited

PTSDallas 2 Rangers 3 B P
Floride 2 New Jersey 1 Lemieux, Pit 26 40 66
Colorado S Toronto 1 Jagr. Pit 25 34 59

Los Angeles 2 Calgary 6 Forsberg. Col 14 39 53
Hier Francis. Pit 14 35 49

Floride A Islanders Sakic. Col 20 25 45
Montréal à Winnipeg Weight. Edm 10 31 41

Detroit à St Louis Gretzky. LA 8 33 41
Ottawa A San José Verbeek, Ran 19 21 40

Ce soir Kamensky. Col 16 24 40
Tampa Bay A Harttord Messier. Ran 19 20 39

Colorado A Buffalo LeClair. Phi 18 20 38
Boston A Rangers Mogilny, Van 21 16 37
Chicago A Detroit Selanne. Win 13 24 37
Calgary A Dallas Lindros. Phi 18 18 36

Vancouver A Edmonton Robitaille. Ran 13 23 36
Ottawa A Los Angeles Kanya. Ana 19 16 35
Pittsburgh A Anaheim Sandstrom, Pit 20 14 34

Demain Renberg. Phi 18 15 33
Floride A Boston Fedorov. Det 14 19 33

Tampa Bay A Philadelphie Naslund. Pit 12 21 33
Islanders A Washington Brind'Amour, Phi 7 26 33

Calgary A St. Louis 
Toronto A San José

Leelch, Ran 5 28 33

CONFÉRENCE DE L'EST 
Section Nord-Est

CONFÉRENCE DE L'OUEST 
Section Centrale

Mj G P N BP 8C P Mj G P N BP BC P
Pittsburgh 27 19 5 3 138 82 41 Detroit 27 18 7 2 107 64 38
Montréal 27 13 12 2 84 87 28 Toronto 29 14 10 5 92 85 33
Buffalo 28 11 14 3 83 90 25 Chicago 29 12 10 7 99 91 31
Boston 27 10 13 4 92 102 24 St Louis 29 13 12 4 77 79 30
Hartford 27 10 15 2 66 87 22 Winnipeg 29 13 13 3 102 104 29
Ottawa 27 7 19 1 70 108 15 Dallas 26 9 11 6 73 80 24

Section Atlantique Section Pacifique
Floride 30 21 7 2 103 70 44 Colorado 30 18 8 4 134 90 40
Rangers 32 19 8 5 114 89 43 Los Angeles 30 12 12 6 96 97 30
Philadelphie 30 18 8 4 109 73 40 Vancouver 28 9 12 7 102 110 25
Tampa Bay 29 12 12 5 85 94 29 Edmonton 30 10 15 5 81 113 25
New Jersey 30 13 14 3 77 74 29 Anaheim 31 11 17 3 92 98 25
Washington 28 12 13 3 76 75 27 Calgary 29 6 17 6 74 101 ta
Islanders 28 7 18 3 80 113 17 San Jose 29 5 20 4 87 137 14

LIGUE NATIONALE
Samedi
Min'ta 27 Cleveland 11 
San Diego 28 Arizona 25
Dimanche
Buffalo 45 St. Louis 27 
N.-Angleterre 31 Jets 28 
India'lis 41 Jack’ville 31 
Atlanta 19 N.-Orléans 14 
SF 31 Caroline 10

Philadelphie 20 Dallas 17 
Cincinnati 16 Chicago 10 
Detroit 24 Houston 17 
Seattle 31 Denver 27 
Pittsburgh 29 Oakland 10 
Giants 20 Washington 13 
TB 13 Green Bay 10 (P) 
Lundi
Kansas City 6 Miami 13

Le samedi 16 décembre
N.-An'terre à Pittsburgh 
Green Bay en N.-Orléans 
Dimanche 17 décembre 
Jacksonville à Detroit 
Miami à Buffalo 
Cincinnati à Cleveland 
Jets à Houston 
Atlanta à Caroline

Arizona à Philadelphie 
Tampa Bay à Chicago 
Washington à St. Louis 
Denver à Kansas City 
San Diego à Indianapolis 
Giants à Dallas 
Oakland à Seattle 
Le lundi 18 décembre 
Minnesota à SF

CONFÉRENCE AMERICAINE 
Section Est

CONFERENCE NATIONALE 
Section Est

G P N Moy. Pp Pc G P N Moy. Pp Pc
Buffalo 9 5 0 .643 310 287 Dallas 10 4 0 .714 377 258
Indianapolis 8 6 0 .571 297 282 Philadelphie 9 5 0 .643 283 298
Miami 8 6 0 .571 337 287 Giants 5 9 0 .357 253 292
N.-Angleterre 6 8 0 .429 260 326 Arizona 4 10 0 .286 242 364
Jets 3 11 0 .214 227 349 Washington 4 10 0 .286 275 319

Section Centrale Section Centrale
x-Pittsburgh 10 4 0 .714 347 276 Green Bay 9 5 0 .643 346 272
Cincinnati 6 8 0 .429 312 324 Detroit 8 6 0 .571 355 326
Houston 5 9 0 .357 297 301 Minnesota 8 6 0 .571 358 321
Cleveland 4 10 0 .286 242 322 Chicago 7 7 0 .500 347 330
Jacksonville 3 11 0 .214 251 339 Tampa Bay 7 7 0 .500 218 267

Section Ouest Section Ouest
x-Kansas City 11 3 0 .786 312 221 San Francisco 10 4 0 ,714 393 200
Oakland 8 6 0 .571 310 257 Atlanta 8 6 0 .571 317 301
Denver 7 7 0 .500 340 297 St. Louis 7 7 0 .500 264 342
San Diego 7 7 0 .500 267 282 Caroline 6 8 0 .429 251 288
Seattle 7 7 0 .500 316 330 N.-Orléans 6 8 0 .429 284 314
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AVIS DE VENTE JUDICIAIRE. 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 500-02-019330-955. 
MIGUEL PEREZ, 5910, De Seigne, St- 
Léonard, Qc H1P 1G8, PARTIE 
DEMANDERESSE, -c- MANON 
LALIBERTÉ, 561, Ville Marie, Montréal, 
Qc, PARTIE DÉFENDERESSE. Le 26 
décembre 1995, à 10h00 de l'AVANT- 
MIDI, AU DOMICILE du défendeur, au 
561. VILLE MARIE, en la cilé de 
MONTRÉAL, district de MONTREAL, 

iseronl vendus par aulorilé de Justice, 
les biens et effets du défendeur MANON 
LALIBERTE, saisis en cetle cause, 
consistanl en: 1 Téléviseur couleur de 
marque Emerson 20" #LG831247; 1 
radio Sharp lape cassette avec 2 
colonnes de son Sharp: 1 téléviseur noir 
el blanc 10" de marque Vicking; 1 
téléviseur couleur de marque Sony 20"; 
3 meubles bibliothèques noirs et plaqué 
chêne; 1 auto de marque Celebrity 
1984, imm. ZAB 284. Conditions: 
ARGENT COMPTANT. JOE ODMAN, 
Huissier de Justice, 6767 COTE-DES- 
NEIGES, MONTRÉAL, QC. H3S 2T6. 
Tel.: (514) 344-3812. Montréal, le 11 
décembre 1995.

AVIS DE VENTE JUDICIAIRE. 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 500-32-008880-959. 
TANIOS YAZBECK, 7700, St-Denis, 
Montréal, Qc H2R 2N8, PARTIE 
DEMANDERESSE, -c- PINA

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE Article 10î<4)

Dans l'affaire de la faillite de : 
GYP-SOL 2000 LTÉE, 

corporation légalement cons­
tituée ayant déjà fait affaires au 
940. Michelin, suite 10, Laval 
(Québec) H7L9Z7.

FAILLIE

Avisestparlesprésentcs donné 
que Gyp-Sol 2000 Ltce a 
déposé une cession le 6c jour 
de décembre 1995 cl que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 22e jour 
de décembre 1995510h00.au 
bureau du syndic, 370. chemin 
de Chambly, bureau 300. dans 
la ville de 1-ongucuil. dans la 
province de Québec.
DATÉ DE LONGUEUIL, 
ce Ile jour de décembre 1995. 

Raymond, Chabot Inc., Syndic 
Ctaude T nid eau, CA, CIP 

Responsable de l'actif 
Édifice Richelieu 
370. chemin de ChamMy 
Bureau 300
Longucui! (Québec) J4H 3Z6 
Tél : 1514)679 5510

FERRARA, 5354 Louis Francoeur, 
Montréal, Qc, PARTIE 
DÉFENDERESSE. Le 5 janvier 1996, à 
10h00 de l'AVANT-MIDI, AU DOMICILE 
du défendeur, au 5354, LOUIS 
FRANCOEUR, en la cilé de 
MONTRÉAL, district de MONTREAL, 
seront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du détendeur PINA 
FERRARA, saisis en cette cause, 
consistant en: 1 Téléviseur couleur de 
marque Magnasonic 14" 4NL182877; 1 
téléviseur 26" de marque Sony; 1 
système de son de marque Technics 
comprenant: 1 table tournante, 1 CD, 1 
lecteur de cassettes, 1 equalizer, 1 
amplificateur, 2 colonnes; 1 lecteur de 
cassettes de marque Mitsubishi; 1 
bicyclette d'exercice GCM; 1 
photocopieuse de marque Canon 
NP1010; 1 bureau de travail plaqué 
chêne et dessus de couleur noire; 1 
chaise de bureau noire sur roulettes. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. JOE 
ODMAN, Huissier de Justice, 6767 
COTE-DES-NEIGES, MONTREAL, QC, 
H3S 2T6. Tel.: (514) 344-3812. 
Montréal, le 11 décembre 1995.

AVIS DE VENTE JUDICIAIRE. 
CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR DU 
QUÉBEC. NO: 500-32-009007-958. 
NELLO BUONAMICI, 5390, O'Brian, 
Montréal, Qc H4V 2A9, PARTIE 
DEMANDERESSE, -c- CHRISTOPHER 
BRADSHAW, LIZ COFSKY, 5160,

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE 
Article 102(4)

Dans l'affaire de la faillite de : 
LES TRANSPORTS 
ST-JACQUES INC., 
corporation légalement cons­
tituée ayant son siège social 
au 1441, Bas de l'Église, St- 

Jacques, Québec J0K 2RO. 

Avisestparlesprésentcs donné 
que Les Transports St- 
Jacques Inc. a déposé une 
cession de scs biens entre les 
mains de RAYMOND, 
CHABOT INC., le 7c jour de 
décembre 1995 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 20e jour 
de décembre 1995 à 11 h 30, au 
bureau du syndic au 746, boul. 
Manseau, Joliettc, Québec. 
DATÉ DE JOLIETTE, 
ce 1 le jour de décembre 1995. 

Raymond, Chabot Inc., Syndic 
Bry an MacEachem, 
Responsable de l'actif 

746. bout. Manseau 
loliettc. Québec 
J6E 3E9
Tél. : (514) 756-8164

Westmore, Montréal, Qc, PARTIE 
DÉFENDERESSE. Le 3 janvier 1996, à 
10h00 de l'AVANT-MIDI, AU DOMICILE 
du défendeur, au 5160, WESTMORE, 
en la cité de MONTRÉAL, district de 
MONTREAL, seront vendus par autorité 
de Justice, les biens et effets du 
défendeur CHRISTOPHER
BRADSHAW et LIZ COFSKY, saisis en 
cette cause, consistant en: 1 Système 
de son de marque JVC FX33 Computer 
Toner; 1 lecteur double cassettes JVC; 
1 lecteur DC Nec; 1 amplificateur JVC; 2 
colonnes Audio Logic; 1 four micro­
ondes de marque Panasonic; 1 
téléviseur couleur 19" de marque Sears; 
1 voiture de marque Toyota Tercel, 
couleur vert pale 1988, imm. ZSC 848. 
Conditions: ARGENT COMPTANT. JOE 
ODMAN, Huissier de Justice, 6767 
COTE-DES-NEIGES, MONTREAL, QC, 
H3S 2T6. Tel.: (514) 344-3812. 
Montréal, le 11 décembre 1995.

dans les trente (30) jours de la date 
de publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie du bref d’assignation et 
déclaration a été remise au greffe à 
l’intention de 2759-7319 QUEBEC 
INC.
Lieu: Montréal 
Date: Ce 20 novembre 1995 

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

Changement de nom d’une personne 
majeure

Prenez avis que ADELAIDA 
MANAGO domicilié à 1491, rue 
Saint-Zotique Est, (Québec), H2C 
1C9 présentera au directeur de l’état 
civil une demande pour changer son 
nom en celui de IDA MANAGO. 
Montréal, le 30 novembre 1995

IDA MANAGO

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-02-015585-958

COUR DU QUÉBEC
(Chambre civile)

PRÉSENT
GREFFIER ADJOINT 

SAMIR ACKAD
Partie demanderesse 
-vs-

2759-7319 QUEBEC INC.
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 2759-7319 
QUEBEC INC., de comparaître au 
greffe de cette Cour situé au 1, rue 
Notre-Dame est, Montréal, province 
de Québec, H2Y 1M1, salle 1.100

AVIS DE LA PREMIERE 
ASSEMBLÉE Article 102(4)

Dans l’affaire do la faillite de : 
LES REVÊTEMENTS DE 

PLANCHER TECHNI-PRO 
INC.,corporation légalement 
constituée faisant affaires au 
176, boulevard Industriel, 
St-Eustache (Québec) J7R 5C2.

FAILLIE 

Avis est par les présentes donné 
qu'une ordonnance de séquestre 
a été rendue contre Les 
Revêtements de Plancher 
Techni-Pro Inc. le 23e jour de 
novembre 1995etquelafaillite 
est rétroactive à la date du dépôt 
de la requête, soit le 9e jour de 
novembre 1995. La première 
assemblée des créanciers sera 
tenue le 21e jour de décembre 
1995 à 10 h OO, au bureau du 
Séquestre Officiel, 5 Place 
Vilic-Maric, 8e étage, dans la 

ville de Montréal, dans la 
province de Québec 

DATÉ DE LONGUEUIL 
ce Ile jour de décembre 1995. 

Raymond, Chabot Inc., Syndic 
Claude Trudeau, CA, CIP 

Responsable de l'actif 
Édifice Richelieu 
370, chemin de Chamhly 
Bureau 300
Longucui! (Québec) J4H 3Z6 
Tél: (514)679-5510

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-221004-942

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
MICHEL DAIGLE

Partie demanderesse 
-c-

NAIZAMA ALI
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à NAIZAMA ALI, 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 1 est, rue Notre-Dame, 
Montréal, salle 1.100, dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le journal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
divorce a été remise au greffe à 
l’intention de NAIZAMA ALI.
Lieu: Montréal 
Date: 06 décembre 1995

DOMINIQUE DIBERNARDO, G.A.

AVIS DE DEMANDE 
DE DISSOLUTION

PRENEZ AVIS que la compagnie 
“TECHNICO INVESTMENTS INC. / 
LES INVESTISSEMENTS

AVIS DE LA 
PREMIÈRE ASSEMBLÉE

Article 102 (4)
DANS L'AFFAIRE 
DE LA FAILLITE DE : 
ROBERT VERNIER, 
menuisier, résidant au 
8976-A De Tilly, 
St-François de Laval, 
Québec H7A3X8.

AVIS est par les pré­
sentes donné que 
ROBERT VERNIER a 
déposé une cession le 
7décembre 1995, et que 
la première assemblée 
des créanciers sera 
tenue le 27ième jour de 
décembre 1995, à 
9 h 00 de l'avant-midi 
au bureau du syndic, 
3420, rue Hochelaga, 
Montréal, Québec

Daté à Montréal, ce 8ième 
jour de décembre 1995.

Pierre Laberge, c.a.
SyrxSc

Pierre Laberge 
& Associés Inc.
SYNDICS DE FAILLITES 
3420, me Hochelaga 
Montréal, Qc 
H1W1H3
(514)521-5188 W

TECHNICO INC.", demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières la permission de se 
dissoudre.
Montréal, le 6ième jour de décembre 
1995

SPIEGEL SOHMER 
Procureurs de la compagnie.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-227431-958

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

GREFFIER ADJOINT 
MARIE CLAUDE AUGUSTIN

Partie demanderesse 
-c-

DANY DIOTTE
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à DANY DIOTTE, 
de comparaître au greffe de cette 
Cour situé au 10 rue Saint-Antoine 
Est, Montréal, salle 1.100 dans les 
trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de DANY DIOTTE.
Lieu: Montréal
Date: Ce 08 décembre 1995

MICHEL MARTIN, G,A,

CONSTRUCTION J.R.
CHAMPAGNE INC.

AVIS EST, par les présentes, donné 
que la compagnie “CONSTRUCTION 
J.R, CHAMPAGNE INC." demandera 
à l'Inspecteur général des institutions 
financières de la Province de

Québec, la permission de se 
dissoudre.
Montréal, le 7ième jour de décembre 
1995
ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO, 

S.E.N.C.
Procureurs de la requérante.

Changement de nom 
d'un enfant mineur

PRENEZ AVIS que DAME CHANTAL 
GIGNAC en ma qualité de mère

domiciliée au 8420, 10e Avenue, 
app. 4, à Montéal, présentera au 
directeur de l'état civil une demande 
pour changer le nom de STEVE 
DELISLE en celui de STEVE 
DELISLE-GIGNAC.
Montréal, le 7 décembre 1995

CHANTAL GIGNAC.

2749-1687 QUEBEC INC.
AVIS EST, par les présentes, donné

que la compagnie “2749-1687 
QUÉBEC INC.", demandera à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières de la Province de 
Québec, la permission de se 
dissoudre.
Montréal, le 11 décembre 1995

PRENEZ AVIS que 2438-4836 
QUÉBEC INC., compagnie 
légalement constituée en vertu de la

Partie fA de la Loi sur les 
compagnies (Québec) et ayant son 
siège social à Montréal, province de 
Québec, demandera à L'Inspecteur 
général des institutions financières la 
permission de procéder à sa 
dissolution.
Montréal, le 8 décembre 1995

JEAN L, SANSOUCY, 
Procureur de la compagnie.

AVIS DE LA PREMIÈRE 
ASSEMBLÉE

Dans l'affaire de la faillite de : 
DANIEL LEFEBVRE, sans emploi, 
121, rue Proulx Est, Laval, Qc 
H7G2A6.
Avis est par la présente 
donné que Daniel Lefebvre a 
déposé une cession de ses 
biens entre les mains de 
RAYMOND, CHABOT INC. le 
6 décembre 1995 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
22 décembre 1995 à 10h00, 
au bureau du syndic, au 1200, 
boul. St-Martin Ouest, bureau 
200, Laval, Québec.
DATÉ DE LAVAL, ce 13ième 
jour de décembre 1995. 

RAYMOND, CHABOT INC., 
Syndic 

Réjean Bouchard 
Responsable de l'actif

1200, boul. St-Martin 0„ bur. 200 
Laval (Québec) H7S 2E4 
Tél. : (514) 382-9234 
Téléc. : (514) 663-9850

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par le 
soussigné, greffier de la Ville d'Outremont, QUE: 
1° Lors de sa séance régulière du 2 octobre 

1995, le conseil de ladite ville a adopté le 
Règlement n° 1220 intitulé «Règlement 
modifiant le Règlement de zonage n° 1177»;

2° L’objet de ce règlement consiste à:
1° prévoir de nouvelles normes concernant 

l’emplacement des thermopompes, des 
appareils de climatisation et d'autres 
appareils mécaniques de même nature;

2° prévoir de nouvelles peines en cas de 
contravention audit règlement;

3° apporter des modifications en ce qui a trait 
à l'administration dudit règlement;

3° Suite à la procédure d'enregistrement tenue le 
25 octobre 1995, ledit règlement a été réputé 
approuvé par les personnes habiles à voter de 
la ville;

4° En vertu des dispositions du Règlement n° 113 
de la Communauté urbaine de Montréal, le 
Règlement n° 1220 susmentionné n’avait pas 
à être soumis à la Communauté urbaine aux 
fins de l'examen de sa conformité aux objectifs 
de son schéma d’aménagement et des 
dispositions du document complémentaire;

5° Le Règlement n° 1220 entre donc en vigueur 
en date de ce jour.

DONNÉ à Outremont, ce treizième jour du mois 
de décembre mil neuf cent quatre-vingt-quinze.

tg
Mario Gerbeau. o.m.a.
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